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Présidence française : évènements annoncés en Languedoc-

Roussillon 

 

Deux évènements prévus à ce jour à Montpellier dans le cadre de la présidence : 

"Biodiversité et agricultures : défis d’aujourd’hui, recherche de demain pour 

une agriculture durable" 



transports voies 

navigable 

 

Votre point de vue sur 

l’Europe/ 
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Au : 05.11.2008  

À : Montpellier  

 

Quelques sites sur la biodiversité 

Le site de la biodiversité à Montpellier 

http://www.biodiversite-montpellier.org/page.php?id_rubrique=1 

Institut français de la biodiversité 

http://www.gis-ifb.org/ 

Fiche européenne de la législation biodiversité 

http://europa.eu/scadplus/leg/fr/s15006.htm 

Le site de la Commission dédié à la biodiversité, avec le rapport ide Mr Pavan Sukhdev (en 

anglais) pour la Conférence de Bonn en Mai 2008 

http://ec.europa.eu/environment/nature/biodiversity/economics/index_en.htm 

 

Décembre 2008-02.12.2008 Forum des villes sur la ville durable et le 

changement climatique  

Mardi 2 et mercredi 3 décembre 2008 

Forum des Villes "Après Leipzig, la ville durable au quotidien" 



 Organisateur : Institut des Villes (programme européen URBACT) 

http://www.institut-des-

villes.org/public/sommaire.php?page=agenda_even_fiche&id_agenda=146 

Lieu : Le Corum de Montpellier 

 

A l’occasion de sa présidence de l’Union européenne, la France a choisi de mettre l’accent 

sur « la ville durable et solidaire ». Suite à la réunion des Ministres en charge de la 

cohésion, du développement urbain et du logement, elle organise à Montpellier, les 2 et 3 

décembre 2008, un Forum des Villes où plusieurs centaines d’acteurs européens des 

politiques urbaines (élus, experts, représentants associatifs et socioprofessionnels) 

viendront débattre de la mise en œuvre opérationnelle de la Charte de Leipzig. 

 

Le site européen de la Présidence 

http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr 



 

Principaux sujets de la quinzaine à venir 7au 20 juillet 2008 

Bilan de santé de la PAC, Sommet de Paris pour la Méditerranée…: en ligne l’agenda de la 

présidence : 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/mailing/file587.DOC 

Source présidence française du Conseil 

 

Un site local sur l’UE : l’ADRET 

 http://www.europedirectplr.fr/ 

 

Le site dédié par l’INSEE à la présidence européenne 

http://www.insee.fr/ue2008/fr/index.htm 

La France dans l’UE : publication INSEE 

http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/ue2008/ue2008_Ouvrage-FRA.pdf 



 

Culture 

l’INA lance un site dédié aux 50 ans de vie artistique et de création culturelle 

européenne 

http://www.ina.fr/europe-des-cultures/Fr/Html/PrincipaleAccueil.php 

 

Culture France : penser l’Europe 

De juillet à décembre 2008, les cultures des vingt-sept États membres de l’Union 

européenne seront à l’honneur dans l’Hexagone, sur ses diagonales et au-delà. C’est là le 

pari de la Présidence française de l’Union européenne : proposer pour la première fois au 

public français une Saison culturelle européenne qui mette en évidence la diversité 

créatrice de toutes les cultures européennes, ainsi que la force identitaire d’un patrimoine 

en grande partie commun. 

Danse, théâtre, musiques classiques et actuelles, sciences, arts de la rue, peinture, 

sculpture, graphisme, design, architecture, photographie, cinéma, arts numériques, 

littérature… : toutes les disciplines, tous les publics seront concernés. Des circassiens 

slovènes aux chorégraphes allemands, des graphistes bulgares aux comédiens portugais, 

vingt-six projets "tandem", associant des créateurs français et de chacun des pays de 



l’Union, illustreront l’Europe de façon symbolique sur le mode de la rencontre, de la 

surprise et de l’échange. De grandes institutions culturelles, telles la Cinémathèque 

française, les Transmusicales de Rennes ou encore Arc-en-Rêve à Bordeaux, dresseront 

un panorama de la création contemporaine en Europe dans chaque discipline. Par 

ailleurs, des cycles de 27 livres, 27 films, 27 spectacles, 27 concerts, 27 expositions… 

seront organisés pour donner une visibilité exceptionnelle aux productions européennes 

en France à l’été et à l’automne 2008. Enfin, de grandes manifestations animeront le 

reste de l’Europe, comme la tournée de la Comédie-Française dans dix nouveaux États 

membres, ou l’illumination de la Grand-Place de Bruxelles par Yann Kersalé. Autant 

d’occasions de rencontrer des artistes venus de toute l’Europe et de découvrir la culture 

de nos voisins ! 

 

Laurent Burin des Roziers 

Commissaire général de la Saison culturelle européenne 

 

http://www.culturesfrance.com/ 

http://www.culturesfrance.com/evenement/Parution-du-coffret-Penser-l-

Europe/evpg737.html 

http://www.culturesfrance.com/evenement/Saison-europeenne-le-defi-



culturel/evpg509.html 

 
 

 

 

Climat et Effet de serre 

 

30%     C'est le taux de réduction des émissions de gaz à effet de serre que l'Union européenne doit atteindre d'ici à 

2020. L'objectif initial fixé par les Etats membres était de 20 %, voire 30 % en cas d'accord international. Cependant, 

réunis à Saint-Cloud du 3 au 5 juillet dernier pour la première rencontre de la Présidence française de l'Union, les 

ministres de l'Environnement des 27 ont affiché un réel optimisme quant à la possibilité de parvenir, avant la fin de 

l'année, à un accord permettant de réduire les émissions polluantes de 30 %. Cet objectif fait partie d'un ensemble de 

mesures, appelé paquet "énergie-climat", qui prévoit également une augmentation de 20 % de l'efficacité énergétique 

de l'UE, 20 % d'énergie renouvelables et 10 % d'agro carburants dans la consommation énergétique totale de l'Union 

européenne d'ici à 2020. 

Source Toute l’Europe.fr sur http://www.touteleurope.fr/ 

 

Politique de cohésion  



 

Bruxelles, le 9 juillet 2008 

 

Mme Hübner invite les régions à dynamiser les petites entreprises grâce à l'aide financière de la politique de cohésion 

Danuta Hübner, commissaire européenne responsable de la politique régionale, a appelé aujourd'hui les régions de 

l'UE à relancer les perspectives de leurs petites entreprises en recourant aux aides financières accordées au titre de la 

politique de cohésion. À l'occasion d'une allocution donnée à Bruxelles sur les perspectives ouvertes aux petites et 

moyennes entreprises (PME), elle a expliqué qu'une enveloppe de plus de 27 milliards d'euros au titre de la politique 

de cohésion était disponible pour créer et développer ces entreprises au cours de la période de programmation 2007-

2013. 

 

Document Number: IP/08/1121   Date: 09/07/2008 

HTML: EN FR DE PL 
PDF: EN FR DE PL 
DOC: EN FR DE PL  
 

Entreprises et recherche 

 

Le mémorandum de la France sur la politique européenne des clusters ou pôles de compétitivité 



http://www.competitivite.gouv.fr/IMG/pdf/memorandum-clusters-03-06-08.pdf 

 

Aides d’État: la Commission adopte un règlement qui autorisera automatiquement des aides à 

l’emploi et à la croissance  

La Commission européenne a adopté un règlement - dont l’entrée en vigueur est prévue dans les semaines à venir - 

qui autorisera automatiquement une série de mesures d’aide, permettant ainsi aux États membres d’octroyer ces aides 

sans devoir les notifier préalablement à la Commission. Ce règlement autorise les aides aux PME, à la recherche, à 

l’innovation, au développement régional, à la formation, à l’emploi et au capital-investissement. Il autorise également 

les aides à la protection de l’environnement, les mesures en faveur de l’esprit d’entreprise comme les aides aux jeunes 

entreprises innovantes, les aides aux nouvelles petites entreprises créées dans les régions aidées et les mesures 

répondant aux problèmes rencontrés par les femmes chefs d’entreprise tels que les difficultés d’accès aux 

financements. En plus d’encourager les États membres à concentrer leurs ressources sur les aides qui profiteront 

réellement à l’emploi et à la compétitivité de l’Europe, le règlement allège la charge administrative qui pèse sur les 

pouvoirs publics, les bénéficiaires et la Commission. Ce nouveau règlement général d’exemption par catégorie (REC) 

consolide en un seul texte et harmonise les dispositions préexistantes de cinq règlements distincts, tout en étendant 

les catégories d’aides d’État couvertes par l’exemption. Il entrera en vigueur 20 jours après sa publication au Journal 

officiel, permettant ainsi aux États membres d’accorder sans attendre des aides mieux ciblées. 

 

Document Number: IP/08/1110   Date: 07/07/2008 



HTML: EN FR DE DA ES NL IT SW PT FI EL CS ET HU LT LV MT PL SK SL 
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PAC  

2881ème session du Conseil AGRICULTURE et PÊCHE (version provisoire) - Bruxelles, 23 et 24 juin 2008 : les 

conclusions sur : 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/agricult/101678.pdf  

 

Le site à consulter : 

Bilan de santé de la PAC sur http://ec.europa.eu/agriculture/healthcheck/index_fr.htm 

 

Emploi : Avec plus de trois millions de CV créés en ligne, EUROPASS est jugé efficace par un rapport 

d’évaluation 

 

La Commission européenne a dévoilé aujourd’hui un rapport d’évaluation d’EUROPASS, dispositif qui propose, depuis 

2005, un ensemble coordonné de documents destinés à aider les citoyens à démontrer leurs connaissances et leur 

savoir-faire d’une manière claire et facile à comprendre dans toute l’Europe. Pour preuve de sa réussite, le portail 

EUROPASS a reçu plus de 12 millions de visites depuis 2005 et plus de 3 millions de CV ont déjà été créés à l’aide des 



ressources proposées par le site Internet EUROPASS, objectif qu’il était initialement prévu d’atteindre en 2010 

seulement. 

Portail EUROPASS: 

http://europass.cedefop.europa.eu 

Page EUROPASS du site Internet de la DG Éducation et culture: 

http://ec.europa.eu/education/programmes/europass/index_en.html 

Document Number: IP/08/1106   Date: 04/07/2008 

HTML: EN FR DE 
PDF: EN FR DE 
DOC: EN FR DE  
 

Volontariat pour la jeunesse : la Commission propose de développer le volontariat européen 

 

La Commission a proposé aujourd'hui de prendre une initiative visant à offrir aux jeunes davantage de possibilités de 

volontariat en Europe. Les jeunes qui désirent exercer des activités volontaires dans un autre État membre manquent 

actuellement de possibilités pour le faire. La Commission présente une proposition qui respecte la diversité des 

systèmes de volontariat existant en Europe et renforce leur interopérabilité et leur accessibilité aux volontaires 

originaires d'autres pays de l'Union. 



 

Document Number: IP/08/1098   Date: 03/07/2008 
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Le site européen : 

http://europa.eu/youth/volunteering_-_exchanges/index_eu_fr.html 

 

 
 

 

 

Education et Formation 

 

À quoi nos écoles devraient-elles ressembler au XXIe siècle? 

La Commission européenne souhaite que les États membres coopèrent mieux afin que les systèmes scolaires soient 

plus adaptés aux besoins des élèves et des employeurs dans l'Europe du futur, fondée sur la connaissance. Sa 

communication intitulée «Améliorer les compétences pour le XXIe siècle: un programme de coopération européenne 

en matière scolaire», présentée aujourd'hui, indique que des changements, parfois radicaux, seront nécessaires si les 



écoles européennes veulent doter les jeunes de toutes les compétences nécessaires pour vivre au XXIe siècle.  

La Commission propose un programme de coopération comprenant les trois axes suivants: 

1. doter tous les élèves des compétences nécessaires dans la vie. Il s'agit notamment de relever les niveaux de 

maîtrise de la lecture et du calcul, de renforcer la capacité d'«apprendre à apprendre» et de moderniser les 

programmes, le matériel d'apprentissage, la formation des enseignants et les méthodes d'évaluation en conséquence;  

2. veiller à ce que chaque élève bénéficie d'un apprentissage de qualité élevée. Cela passe entre autres par la 

généralisation de l'enseignement préscolaire, l'amélioration de l'équité des systèmes scolaires, la réduction de la 

déscolarisation précoce et le renforcement du soutien aux élèves ayant des besoins particuliers dans l'enseignement 

général;  

3. améliorer la qualité des enseignants et du personnel scolaire. Il convient notamment d'accroître la durée et la 

qualité de la formation des enseignants, d'assurer un recrutement plus efficace de ceux-ci et d'aider les chefs 

d'établissement à se concentrer sur l'amélioration de l'apprentissage. 

 

Document Number: IP/08/1094   Date: 03/07/2008 
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Source Commission européenne 



 

Les enfants de migrants et l'éducation: un enjeu pour les systèmes éducatifs de l'Union 

Un livre vert adopté aujourd'hui par la Commission ouvre le débat sur la manière dont les politiques de l'éducation 

pourraient mieux aborder les problèmes posés par les flux de l'immigration et de la mobilité intracommunautaire. La 

présence de grands nombres d'enfants de migrants a des répercussions non négligeables sur les systèmes éducatifs 

européens. Les questions clés consistent à savoir comment prévenir la création de milieux scolaires ségrégués, de 

manière à améliorer l'équité dans l'éducation; comment s'adapter à la diversité accrue des langues maternelles et des 

perspectives culturelles et créer des compétences interculturelles; comment adapter les compétences didactiques et 

créer des liens avec les familles et les communautés immigrées. 

 

Pour en savoir plus : 

Document Number: IP/08/1092   Date: 03/07/2008 
Migrant children and education: a challenge for EU education systems 

HTML: EN FR DE DA ES IT SW PT FI ET LV MT SL 
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La Commission autorise le régime d'aide français destiné à stimuler le transport par voie navigable  

Référence: IP/08/1083 Date: 02/07/2008  



Bruxelles, le 2 Juillet 2008  

La Commission européenne a donné son feu vert à un régime d'aides français pour le transport par voie navigable. Ce 

système, qui bénéficie d'un budget global de 16,5 millions d'euros, pour la période 2008 à 2012, vise à stimuler le 

transport par voie navigable en France par la modernisation de la flotte, en vue d'économiser d'énergie et de lutter 

contre la pollution, et la promotion de la profession de transporteur par voie navigable.  

Les aides seront allouées pour les mesures environnementales, la modernisation de la flotte, l'amélioration de la 

sécurité et la mise en service de navires qui peuvent également appel à des ports maritimes. Le système est 

également conçu pour promouvoir et relancer la profession de transporteur par voie navigable et de faciliter les 

investissements dans les nouvelles technologies de l'information.  

 
  

       Démocratie, dialogue, débat  Votre point de vue sur l’Europe 

 

Un nouveau portail européen unique pour les citoyens : 

Consultations: souhaitez-vous nous donner votre avis sur les politiques de l'UE et influencer leur orientation? 

Participez à l'élaboration de la politique européenne en répondant à une consultation dans l'un des nombreux 

domaines d'activité.  

Discussions: souhaitez-vous avoir un échange de vues sur les grandes questions du jour et discuter en ligne avec les 



responsables de l'UE? Exprimez-vous dans les discussions sur l'Union européenne et son avenir.  

Votre expérience: souhaiteriez-vous nous aider à régler des problèmes qui vous sont posés dans l'UE et nous 

permettre, en gardant l'anonymat, d'observer comment les politiques de l'UE sont appliquées dans la pratique?  

Liens utiles: découvrez d'autres passerelles pour faire entendre votre voix en Europe 

Le site : 

http://ec.europa.eu/yourvoice/index_fr.htm 

 
 

Les concours de l’Europe Culture     

EUROPA NOSTRA 2009 
Prix du patrimoine culturel de l’Union européenne 

 

Les Prix du patrimoine culturel de l'UE , Prix Europa Nostra, sont accordés annuellement pour identifier et promouvoir 

les meilleures pratiques dans la conservation du patrimoine culturel matériel en Europe, pour stimuler les échanges de 



connaissances et d’expériences à travers toute l’Europe, pour sensibiliser le public au patrimoine culturel européen, et 

pour encourager davantage d’initiatives exemplaires à travers le pouvoir de l’exemple. 

Les réalisations exemplaires en faveur du patrimoine sont récompensées dans les catégories suivantes :  

Conservation  

Recherche  

Contribution exemplaire  

Education, formation et sensibilisation  

Les six premiers lauréats recevront un prix, y compris une récompense financière de € 10 000. Une médaille sera 

attribuée jusqu’au 25eme lauréat. 

Date limite : 1 octobre 2008 
Plus d’information sur : 

http://www.europanostra.org/lang_fr/index.html 

 
 

 

site internet S G A R Site europe SGAR EUROPA 

E Lettre d’information sur l’UE 27 du Secrétariat Général pour les Affaires 

Régionales Languedoc-Roussillon 



 
 
Infos légales 

En application de la loi Informatique et Libertés en date du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de 

rectification, de modification et de suppression des données qui vous concernent.  

Vous pouvez exercer ce droit en envoyant un courrier électronique au webmestre 

 

 
 


